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Fiche action n° 7-1 :  Qualité et sécurité des soins 

 
CRB Qualité Alerte Crise Santé Environnement (QACSE) 

QSS Financement  2015 Financement  2016

GIP RéQUA Bourgogne Franche-
Comté
Base 2015 : 846 500 €
Base 2016 : 810 000 €

              317 672 €               460 000 € 

Infections associées aux soins               130 080 €               104 064 € 
OMEDIT               155 000 €                 24 500 € 
OSCAR (hors PRM)               149 216 €               160 000 € 
Hygiène dans les cabinets chirurgiens 
dentistes

                        -   €                         -   € 

Infectiologie de territoire                 50 000 €                 30 000 € 
Semaine sécurité des patients (3 prix 
qualité + soutien mobilisation des 
professionnels

                15 000 €                 25 000 € 

Développement RMM                   3 216 €                 10 000 € 

Evaluation de la PEC de la septicémie                         -   €                         -   € 

Politique régionale du médicament 
dont 70 200 € (PAERPA)

              499 802 €               390 400 € 

Total QSS            1 319 986 €            1 203 964 € 

dont actions CLS/CTS/contrat de ville -  €                      
dont plan d'actions parcours -  €                      
dont plan d'actions PAERPA 70 200 €                  

FINANCEMENT 

La diminution des besoins 2016 s’explique par : 

- le financement du RéQUA financé en partie par reprise de résultats excédentaires 
(-350 000 € par rapport à la base de financement à hauteur de 810 000 €) 

- la diminution de 20 % du financement attribué au titre des équipes opérationnelles 
d'hygiène (-26 016 €) 

- la forte baisse du financement attribué pour l'OMEDIT Bourgogne dans le cadre de 
la fusion des OMEDIT (-130 500 €) 

- la diminution des demandes de financement au titre de la PRM (-109 402 €) 
- la diminution de 40 % de l'aide apportée au titre de l'infectiologie de territoire  

(- 20 000 €) 
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La demande de financement relative à l'évaluation de la prise en charge de la septicémie sera 
examinée lors de la décision modificative du FIR dans le second semestre 2016  
 

Les priorités 2016 sont : 

• de poursuivre les efforts visant à renforcer les démarches qualité dans les champs 
sanitaires, médico-social et ambulatoire 

• de décliner les nouvelles orientations nationales (infections associées aux soins, lutte 
contre l’antibiorésistance) 

• de poursuivre la déclinaison régionale des programmes pluriannuels d’actions (sécurité des 
patients et politique régionale du médicament) 

 

1. Renforcer les démarches qualité 
 

a) En adaptant le dispositif régional d’appui et d’expertise : 
 
En 2016, il s’agira d’accentuer le processus de mutualisation des structures régionales d’appui 
et leur contractualisation avec l’ARS ave deux priorités ayant un impact budgétaire sur le 
FIR : 
 

• Contractualiser avec la nouvelle Structure régionale d’appui à la qualité 
Bourgogne-Franche-Comté issue de la fusion des deux structures préexistantes 

 
Dans ce cadre, l’engagement de l’ARS permettra d’assurer le financement de l’équipe équipe 
socle et l’installation de l’antenne bourguignonne dans de nouveaux locaux. En 2016, le 
montant de ce financement tient compte des excédents antérieurs et des engagements 
antérieurs pris par les deux ARS. 
 

• Maintenir les capacités d’intervention de l’OMEDIT et engager le processus de 
rapprochement des deux OMEDIT 

 
Il est demandé la poursuite du financement du poste de coordonnateur à temps plein mais à 
hauteur du différentiel entre la MIG rebasée (74 094 euros) et le coût du poste et les frais de 
fonctionnement. 
 

b) En appuyant les démarches « Qualité »   
 
Deux actions sont poursuivies : 
 

• Mettre en place un partenariat entre l’HAS et l’ARS  
 
Il s’agit de développer plus fortement la prise en compte de la dimension qualité dans les 
leviers d’action de l’ARS en bénéficiant de l’expertise de l’HAS. Concrètement, cela se 
traduira par la mise à disposition de l’ARS d’un temps d’intervenant de l’HAS. 
Montant estimé : 30 000 euros 
 

• Mettre en place un accompagnement financier des GHT 
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Il s’agit d’inciter les établissements à s’engager en lien avec le REQUA sur l’élaboration du 
volet QSS de leur projet médical 
Montant demandé (estimation : 60 000 euros) 
 
2. Décliner les nouvelles orientations nationales (PROPIAS et instruction 

« Antibiorésistance ») 
 
Les axes privilégiés en 2016 sont la surveillance et l’appui/conseil/formation. 
 

• L’extension de la surveillance des consommations en Antibiotiques et de 
l’antibiorésistance à la région Bourgogne (réseau OSCAR) (action rattachée en 
partie à la PRM) 

Le montant correspond aux engagements antérieurs de l’ARS FC (160 000 euros) auxquels 
s’ajoutent le coût de l’extension à la Bourgogne de ce dispositif (40 000 euros) incontournable 
au suivi et à l’incitation notamment des établissements de santé à engager une politique 
interne d’amélioration de maîtrise de leurs prescriptions en AB. Uniquement, l'extension en 
Bourgogne du dispositif est rattachée à la PRM. 
Montant : 200 000 euros 
 

• Le développement d’un dispositif d’appui/conseil en antibiothérapie 
 

� Poursuite de l’expérimentation sur le territoire Nord Chalon en 2016 (arrêter une stratégie 
avec le CH de Chalon pour l’après) – hors PRM:  

Une première évaluation montre que le dispositif répond à un réel besoin eu égard aux 
sollicitations en forte croissance, mais aussi à l’objectif d’une approche à l’échelle du 
Groupement hospitalier. Initialement, le financement était limité à 2 ans (2014-15). Eu égard 
aux résultats obtenus et de l’intérêt à inscrire cette démarche dans la durée, il est proposé 
d’accompagner l’établissement dans la mise en place d’un modèle économique alternatif basé 
sur la contribution des établissements bénéficiaires mais en réduisant la contribution de l’ARS 
sur 2 ans. La direction de l’établissement a d’ores et déjà engagé une réflexion en ce sens. 
Montant demandé en 2016 : 30 000 euros 
 
� Développement d’outils d’aide à la décision (sans demande de financement) – action 

attachée à la PRM 
 
� Mise en place de formations des référents en antibiothérapie (action rattachée à la PRM) 
 
En 2015, l’OMEDIT de Bourgogne avec l’appui de la commission spécialisée des anti-
infectieux a mis en place un réseau des référents en antibiothérapie des établissements de 
santé. Lors de la première journée de rencontres, un besoin de formations a été fortement 
exprimé par ces derniers afin de renforcer leurs capacités d’intervention. La formation 
s’appuiera sur les outils développés au sein de la commission des anti-infectieux. 
Montant : 2 000 euros 
 

• Elaboration et mise en place d’une Evaluation des Pratiques Professionnelles sur les 
septicémies (hors PRM). 

Montant : 55 000 euros 
 

• L’organisation des 2èmes rencontres « Antibioticum » à l’échelle de la grande 
région (rattachée à la PRM): 
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Montant : 5 000 euros 
 
Par ailleurs, l’ARS poursuivra en 2016 son désengagement du financement des équipes 
opérationnelles d’hygiène dans les établissements de santé (CHU, ex CHAM, Chalon). 20% 
supplémentaires seront appliqués sur les postes de Chalon, du centre hospitalier de Haute-
Côte d’Or et du CHU. 
 
3. Poursuivre la déclinaison des programmes pluriannuels d’actions (sécurité des 

patients et politique régionale du médicament) 
 

a) La déclinaison de la politique régionale du médicament (Bourgogne-Franche-Comté) : 
 

En 2016, les actions nécessitant un financement portent sur le champ : 
 

• de la prescription des antibiotiques dans le cadre de la maîtrise de 
l’antibiorésistance (cf. ci-dessus) 

• de l’utilisation des anticancéreux dans le cadre du bon usage (programme régional 
de gestion du risque) et développement de pratiques favorisant les liens ville hôpital 
(e-learning) : 140 800 euros 

• la sécurisation du circuit du médicament, en ES, EMS et la conciliation 
médicamenteuse ambulatoire (actions dans le cadre de la sécurisation des pratiques 
notamment pour les personnes âgées et PAERPA): 158 600 euros 

• développer des outils de lien ville hôpital (sécurisation de pratiques) : 20 000 euros 
 
A noter que les actions 2016 seront également mise en œuvre en lien avec les parcours. 
 

b) Programme national pour la sécurité des patients (2013/2017) 
 

Deux axes de travail sont privilégiés : 
 

• Le développement des retours d’expérience dans le champ ambulatoire : 
 
Initié en 2015 avec une maison de santé pluridisciplinaire en région Bourgogne, l’objectif en 
2016 est une extension du programme sur la région Bourgogne. 
Montant demandé : 10 000 euros 
 

• La déclinaison de la semaine de la sécurité des patients : 
 
Au-delà des actions portées par l’ARS (Prix qualité, organisation de café SSP), Il s’agit en 
2016 de renforcer l’implication des partenaires en particulier des professionnels du secteur 
ambulatoire, et des usagers dans la réalisation d’actions. 
Montant demandé : 25 000 euros 
 


